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Chambre des Représe11ta1its. 

faANCE ou 5 MAI '1881. 

(rédil spécial de 3 millions de francs peur la continuation des travaux 
du Palais tle Jusüce de Bruxelles. 

---- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Mi!~SSIEORS, 

Les crédits mis à la disposition du Gouvernement pour la construction du 
Palais de Justice de Bruxelles s'élèvent à . . fr. '.29,900,000 » 

La province de Brabant a versé . . . 2,040,000 n 

La ville de Bruxelles est intervenue à concurrence de. 4,479,794 72 

ToTAL 

Les dépenses faites s'élevaient au 51 décembre ·1880 à fr. 501228/t-34 '.29 es. 
Les tableaux ci-joints donnent le relevé des sommes allouées et. des sommes 

payées pour la construction du Palais. 
Pendant la campagne prochaine M. l'inspecteur général Wellens pourra 

exécuter les travaux dont l'énumération suit, avec l'estimation approximative 
de la dépense : 

i ° Continuation des rampes . . fr. 
2° Continuation des travaux de construction du dôme. 
5<> Travaux de ravalement et de sculpture 
4° Travaux de plafonnage et de stucage 
t>0 Travaux de menuiserie 
6° Travaux de marbrerie . 
7° Achèvement du calorifère et construction d'un ascenseur. 
8° Travaux divers 
9° Personnel et fournitures de bureau. 

'.!no,ooo » 

rno,ooo » 

500,000 )) 
500,000 )) 
000,000 1, 

mm,ooo » 
400,000 )) 
200,000 » 
i00,000 }) 

ENSEMBLE, . fr. 5/200,000 )) 
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li reste disponible une somme <l'environ 7?:S0,000 francs, mais il faut tenir 
compte <le divers travaux. en cours d'exécution non compris dans l'énuméra 
tion qui précède. 

La province de Brabant ne versera cette année qu'un à-compte <le 20,000 
francs sur sa part d'intervention dans l'achat et le placement des appareils de 
chauffage et d'éclairage. 

Aucune décision n'a été rendue encore sur l'action que le Gouvernement 
a intentée à la ville do Bruxelles par suite de son refus de continuer à contri 
buer aux frais de lu construction du Palais. 
J'ai l'honneur de vous soumettre en conséquence un projet de loi allouant 

à mon Département un nouveau crédit spécial de 5,000,000 de francs pom· 
assurer le service de la campagne prochaine et pourvoir· à l'exécution d'autres 
travaux que ceux. qui sont prévus , afin de pouvoir hâter l'achèvement de 
l'édifice. 

Ces travaux éventuels ne comprendront pas l'ameublement et l'éclairage 
des locaux du Palais. L'étude de la question du mobilier n'est pas terminée 
et l'ameublement fera l'objet d'une demande de crédit qui sera soumise à la 
Chambre, avec les devis et les indications qu'elle a réclamées. 

J'ai l'honneur de vous communiquer le rapport de M. l'inspecteur général 
Wellens sur l'ensemble des travaux exécutés en 1880. 

Le Ministre de la Justice, 
JULES BARA. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOP()LD II, 
llOI DES BELGl~S, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS ARntn:: ET ARRiTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert au Département de la Justice un crédit spécial 
de trois millions de francs (3,000,000de francs) pour la con 
tinuation des travaux du Palais de Justice en construction à 
Bruxelles eu 1881. 

Ce crédit sera couvert au moyen d'une émission de titres de 
la Dette publique. li pourra l'être, provisoirement , par des 
bons <lu Trésor dont l'échéance ne dépassera pas cinq ans. 

Donné à Bruxelles, le 5 mai 1881. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Rot: 
Le ll'Jinistre de la Justice, 

J. BARA. 

Le 111 mistre des Finances. 

CaARL!:S GRAUX. 

2 
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RAPPORT 
DE 

Ill. l'inspecteur général WtLLENS su,• l'ensemble des travauœ exécutés en 1880. 

• Bruxelles, 2 février 1881. 

» A Monsieur le hlinistre de la Justice, à Bruxelles 

,, .MoNSIEUll. LE M1NJSTRE, 

,, J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel sur l'ensemble des 
travaux exécutés en 1880 pour la construction du nouveau Palais de Justice 
de Bruxelles. 

,, Le cinquantième anniversaire de l'indépendance du pays devant être 
célébré avec éclat, vous avez exprimé le désir que le public fût admis à visi 
ter le Palais et qu'il pût, à cette occasion, en apprécier l'importance et le 
caractère architectural. Pour remplir vos intentions, des mesures ont été 
prises dans le but de découvrir- le Palais, en démolissant toutes les construc 
tions qui occupaient la place; à cet effet, l'entrepreneur des travaux a con 
senti à déplacer ses ateliers et ses hangars. Ce déplacement terminé, la place 
a élé remblayée et pavée et les abords du Palais, vers la rue de la Régence, 
ont été rectifiés et élargis. 

» En ce qui concerne le Palais, je me suis attaché surtout à achever sa façade 
principale dont le caractère monumental devait naturellement attirer l'atten 
tion publique. 

>> Les travaux restant encore à effectuer étaient considérables, il a fallu con 
struire le grand perron à l'entrée du Palais, exécuter beaucoup de ravale 
ments, de sculptures ornementales, de pavements, etc. Tous ces ouvrages ont 
été faits par l'entrepreneur et ses sous-traitants, avec une rapidité et une pré 
cision dignes d'éloges. Aussi, je me fais un devoir de signaler dans ce rapport 
leur actif concours. , 

» Vous avez pu,Monsieur le Ministre, dans la visite du Palais que vous avez 
bien voulu faire avec'.lU~I. vos collègues, apprécier le degré d'avancement des 
travaux. Sur les plans ci-joints, au nombre de neuf, j'ai fait indiquer par des 
teintes différentes l'état d'avancement du plafonnage, des menuiseries et des 
pavements exécutés à la date du 3i décembre -1880, à chacun des trois étages 
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principaux du Palais. Je crois utile de les accompagner d'un résumé explicatif 
très-succinct de l'ensemble de ces travaux. 

Grosse construction du Palais. 

» A l'exception du dôme, tous les travaux de cette nature, y compris la toi 
ture, sont terminés; en ce qui concerne les travaux du dôme, je me propose 
de vous en faire un exposé spécial dans la suite de ce rapport. 

» D'après un relevé des dépenses faites à ce jour, pour la grosse construction 
du Palais, en y comprenant les fondations, le coût de ces travaux s'élève à la 
somme de . . . . . . • . . fr. 26,888,023 ()5 

Plafonnage. 

» Les travaux de plafonnage ont donné lieu à une dépense de fr.1,170,000 » 

ainsi que les plans ci-annexés l'indiquent, les ouvrages de cette nature, les 
plus importants qui restent à effectuer, comprennent le vestibule d'entrée 
vers la rue aux Laines, ~e grand escalier descendant vers la rue des lHinimes, 
les locaux affectés au greffe civil, la salle des pas perdus et l'achèvement des 
salles solennelles de la Cour de cassation et de la Cour d'appel. Tons ces tra 
vaux seront entamés dès le mois de mars Olt avril prochain. 

» Dans l'état de 42 millions joint à ma lettre du 12 mars dernier, n° 2032, 
tous les ouvrages de plafonnage indistinctement sont évalués à fr. ·1,895,2;5i 
95 es: il reste donc disponible pour les travaux. à effectuer une somme de 
fr. 725,2?H 95 es. 

l11enuiserie. 

>) Les travaux de cette nature, reçus à ce jour, ont coûté 1,0nS,000 francs: 
tous les ouvrages de menuiserie figurent dans l'état de 42 millions pour une 
somme totale de fr. 2,425,0l 5 70 c'. La plupart des lambris à poser dans Ies 
salles d'audience et qui ne figurent pas encore-dans la somme de 1,071>,000 
francs, sont ou achevés ou en cours d'exécution. J'ai attendu pour les placer 
l'achèvement du calorifère. 

itl arbrerie. 

» J'aurai l'honneur de vous transmettre prochainement un état des tra 
vaux de marbrerie s'élevant à la somme de 4~1,000 francs, y compris divers 
ouvrages accessoires. 

Baoalements et sculpture. 

,, Ces travaux avancent régulièrement et à mon entière satisfaction. 
5 
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Terrasses et rampes de raccordements. 

» Dans mon rapport du 27 janvier 1880~ j'ai eu l'honneur de signaler à votre 
attention 1n nécessité de procéder à une petite emprise à faire sur les dépen 
<fonces de l'hôpital militaire, pour pouvoir achever, de ce côté, les murs de 
revêtement des rampes d'accès vers la place du Palais. Les difficultés qui se 
sont présentées à l'occasion de cette emprise ne sont pas encore aplanies et je 
ne puis quo le regretter, au point de vue de Îa marche régulière des travaux. 

Calorifère. 

» Les travaux de construction du calorifère et des appareils de la ventilation 
marchent activement : je compte qu'au mois de février prochain, .MM. Geneste 
et Herscher seront en mesure de chauffer les salles et les locaux de la Cour 
militaire. 

Ascenseur mécanique. 

» Les travaux complémentaires de l'ascenseur ont fait l'objet des proposi 
tions annexées à ma lettre du 28 décembre 1880~ n° 2240. 

Résumé de la dépense. 

n En résumé, il résulte d'un relevé des travaux exécutés et reçu du fer jan 
vier au 5:1 décembre 18801 qu'ils ont donné lieu à une dépense totale de 
fr. 5,a09~96i ü0 es, qui se subdivise par nature de travaux, comme suit : 

Grosse construction et toiture. 

f re et 2me sections. . 
Menuiserie. 
Plafonnage. 
Travaux divers 
Chimères 
Sculpture d'art . 
Calorifère . 
Ascenseur . 
~lodèles et maquettes divers . 

1 

. fr. 2,1578,177 21 
l7o,OOO » 
500,000 )) 
34.47t; 79 
57,000 » 
28,000 » 
335,968 50 
5,540 20 

{8,000 » 

1 

Coût total des travaux de toute nature exécutés en {880 fr. 5,a09,961 fJO 
)) Les sommes dépensées pour Je personnel, les frais de 

bureau et de voyage, se sont élevés à . . . . . . { {-1,2~6 f>5 

i> La dépense totale faite en {880 est clô'nc de . . . . 5,621,218 05 
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» D'après mon rapport précédent, le coût des travaux faits antérieurement 
ou ·fer janvier s'est élevé à . . . , . . fr. 26,tl69,418 98 
en y ajoutant lu somme précitée <le . . . . . . . 3,009,961 !$0 

pour les travaux exécutés en 1880,j'urrive à la somme totale 
de 50,079,580 48 

pour les travaux. de toute nature effectués ù la date du 51 décembre ISâû, 

Dôme. 

n Je termine ce rapport par quelques renseignements relatifs à la con 
struction du dôme. Ces travaux ont marché régulièrement pendant la cam 
pagne dernière, et comme le plan ci-joint (annexe, n° 10) l'indique, les 
tr-avaux exécutés en 1880 sont compris entre la cote de 91:U)O et la cote de 
109.78; l'exhaussement donné au dôme a donc été de f 4m,28 en 1880. 

» L'exécution de ces travaux a exigé la mise en œuvre de: 

557,914 kilogrammes de fer. 
869/Sm,20 cubes de maçonnerie de briques. 
4028m,79 cubes de maçonnerie de pierre de taille; ce qui représente un 

poids total de matériaux mis en œuvre de 26,866,647 kilogrammes. 

» Pour achever le dôme, il reste encore à effectuer des travaux de maçon 
nerie sur 22m,24 de hauteur, et à placer ensuite la coupole en fer et cuivre 
dont la hauteur totale sera de Hl mètres environ. 

>> Le cube des pierres ou briques restant encore à mettre en œuvre est 
de 2,726 mètres, il représente un poids total de 6,951 ,Oa3 kilogrammes. 

,> Les difficultés qui se présentent naturellement dans l'exécution <le ces 
travaux, m'obligent à les diriger avec prudence et sans précipitution. 

» Aussi je ne pense pas, Mousienr Je Ministre, pouvoir terminer entière 
ment la coupole en ,tSSJ. Mais je m'empresse d'ajouter que j'ai pris les 
mesures nécessaires pour commencer, dès le mois d'avril prochain, les 
ouvrages de plafonnage, de stucage et de marbrerie à faire, pour achever fa 
salle des pas perdus, hormis dans la partie centrale où s'élève le dôme. 

>> La possibilité de construire le dôme a été si souvent mise en doute, que 
je crois de mon devoir de vous renseigner sur toutes les mesures qu'il m'a 
paru utile de prendre pour marcher avec sécurité. Déjà plusieurs résultats 
importants sont acquis. 

n Ainsi que je l'ai fait remarquer dans mes rappo1 ls antérieurs, le dôme, 
y compris sa base et le stylo hale sut· lequel il s'élève, pose sur 24 points d'ap 
pui, dont 4 seulement, ceux qui portent la coupole, sont en pierre de taille; 
tous les autres sont en briques cl sont dejà chargés du poids entier qu'ils 
doivent porter; aucun de ces supports n'a donné lieu à la moindre observa 
lion critique; partout fa maçonnerie est restée dans un parfait état de con 
servation. 

» D'après les calculs faits avant l'exécution des travaux, le poids total des 
maçonneries e~ des longerons en fer devant po1'ter sur tous les supports du 

4 
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dôme était évalué, pour les travaux exécutés à ce jour, à 27,629,820 kilogr., 
mais d'après un relevé que j'ai fait foire 1 ce poids n'est en réalité que de 
2t>,o09,000 kilogr. environ, ce qui donne une différence en moins de plus de 
2,000,000 de kilogr.: elle provient de quelques changements utilement intro 
duits, en cours d'exécution et qui ont permis de diminuer le cube des maçon 
neries prévues. 

>) Les doutes que j'ai rappelés précédemment portent notamment sur la 
stabilité des quatre piles centrales en pierre de taille, qui sont en effet le plus 
chargés; ce sont en conséquence ces piliers qui doivent plus particulièrement 
fixer mon attention. 

» Les calculs faits précédemment constatent que le poids maximum qne 
ces piles doivent porter à la base sera de 80 kilogr. par Om,201 : en prenant 
600 kilogr. pour la charge d'écrasement de la pierre qui a servi à sa construc 
tiou, le poids porté par les piles centrales équivaudrait à moins de '/8 de la 
force portante instantanée, soit environ 1

/00 de la charge d'écrasement. Pour 
YOUS permettre de mieux apprécier l'effet de cette charge, je rappellerai que 
les piliers du dôme de Sainte-Geneviève, à Paris, portent les 1b/ij0 au moins 
de la chaq,;e d'écrasement des pierres qui ont servi à leur exécution et, bien 
entendu, depuis l'achèvement des travaux de consolidation qui y ont été 
effectués. Je cite cet exemple de préférence à d'autres tout aussi concluants, 
parce que le dôme de Sainte-Geneviève se rapproche le plus, par son cuver 
ture, de celui du Palais de Justice. 

» Des travaux très-importants 1 exécutés avec les pierres bleues du pays, 
ont constaté que l'on peut en toute sécurité leur faire porter un poids égal 
au '/, de la charge d'écrasement : et conséquemment, ce poids pourrait s'éle 
ver à 17n kilogr., c'est-à-dire à plus du double de la charge réelle que porte 
ront les piles centrales du dôme du Palais de Justice. 

>> Malgré la confiance que me donnent les calculs résultant des faits men 
tionnés ci-dessus: j'ai pensé, Monsieur le Ministre, qu'ils offriraient aux yeux 
de tous une sécurité plus grande encore, si je les appuyais sur des faits nou 
veaux. de nature à les confirmer : dans ce but, j'ai procédé à deux séries d'ex 
périences nouvelles dont je crois devoir vous faire connaître les résultats. 

» Les premières ont pour objet de constater la charge portante instantanée 
ou la résistance à l'écrasement de la pierre de Feluy, employée pour la con 
struction des piliers du dôme; les autres avaient pour but de constater com 
ment cette pierre se comporte sous une charge permanente de 120 kilogr, 
et au delà, c'est-à-dire d'un poids de aO 0

/0 supérieur au moins à celui que 
portent les piles centrales du dôme. Ces expériences ont donné les résultats 
les plus satisfaisants; ils sont indiqués ci-après : 

» 1re EXPÉRIENCE. 

>> Le maximum de la charge dont j'ai pu disposer n'était que de 12,200 kil., 
tandis que pour arriver à l'écrasement du cube préparé elle eût dû être de 
181000 kil. environ : cette première expérience n'a donc pas été aussi com 
plète que je l'eusse désiré. Néanmoins, elle m'a donné un résultat très-rassu- 
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rant , car un cube de 01n,Oa de côté, soumis à la charge de 12,200 kilogr., 
laquelle équivaut à un poids de f:>00 kilogr. par centimètre carré, n'a subi 
aucune altération. 

» 2o EXPÉRIENCE. 

n Deux cubes, de mêmes dimensions que le précédent, ont été superposés 
et chargés d'un poids équivalent à une charge par centimètre carré do 
360 kilogr.; ces deux cubes sont restés soumis à cette épreuve pendant 
24 heures et n'ont présenté aucune altération. 

,, 56 EXPÉRIENCE, 

>i J'ai fait préparer deux parallépipèdes de Om,20 de longueur, 001,-10 de hau 
teur et 001,Oo d'épaisseur, et les ai fait placer sur champ sous une construc 
tion représenlnnt un poids de 120 kilogr. pnr 0111/0t, c'est-à-dire de ;50 ¼ 
supérieure à la charge de 80 kilogr. que les piles centrales du dôme porte 
ront. L'expérience a commencé le :f 8 janvier dernier, et jusqu'à ce jour les 
pierres dont il s'agit n'ont subi sous celte pression permanente aucune alté 
ration. 

» De l'ensemble de ces expériences, je suis autorisé à conclure que les 
piliers du dôme offrent, ainsi que les -calculs le démontrent, la résistance 
nécessaire pour assurer l'exécution parfaite des travaux de construction de 
la coupole : c'est donc en toute confiance que j'en poursuis l'achèvement. 

>> /J'lesures prises pou1~ activer la marche des travaux. 

i> Il me reste, Monsieur le Ministre, à vous faire connaître encore les me 
sures qu'il m'a paru utile de prescrire pour activer les travaux. 

>> Conformément aux instructions que je lui ai données, M. Devestel a con 
centré de nouveau, du côté de la façade principale, le dépôt des matériaux 
entrant dans la construction du dôme : il les conduira directement à pied 
d'œuvre par le portique central et le monte-charge établi au centre de la 
salle des pas perdus, ce qui permettra d'exécuter partout ailleurs les travaux 
d'achèvement du Palais: ils pourront être entamés sur tous les points dès le 
début de la prochaine campagne et poussés ensuite aussi activement que ce 
sera possible. 

» Je joins à ce rapport un tableau semblable à celui qui était annexé à 
mon rapport du f 2 mars dernier, n° 2052, et qui indique en regard de la 
somme prévue, par nature de dépense, le montant des sommes dépensées au 
51 décembre 1880 et celles restant disponibles. 

» L'inspecteur général des ponts et ehoussées, 
i> (Signé) WELLENS, 

Pour· copie conforme : 
>> Le Secrétaire général du Ministère de la Justice, 

)) BEI\DEN. )) 
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Reletié des sommes allouées pou1· la construction du Palais de Justice, 
d Bruxelles. 

d'ordre, 

DATES DES LOIS 

&T DES VERSEMENTS EFFEG1UtL 

Pa1• 

l'État, 

Pu 

la Jll'OYÎOCll, 

Par 

la ville. 

1 

'il 

3 

-1 

5 

6 

7 

8 

9 

to 
11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

\!2 

25 

24 

25 

20 

27 

28 

30 

3! 

Loi du 8 septembre 18501 § 15, 11/oniteiir1 n• 253. 

ld. 8 juillel 18651 § 20, IJJoniteur, n• 104. 

ld. 31 mars 18681 § O, 111 oniteur, n° 00 • 

Versement fait le 18 juin 1868. 

Ve1someots faits en 1868 •.• 

Versewent fait le ~3 juillet 1869 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

fait le 30 avril 1870. 

faitle23avril 1870. 

fait le 23 février 1871 • • • • 

id. 1872 •• 

Loi du 20 mai 1872, Jl1otiiteur, n• 145 • 

Versements faits en 1873 • • • • 

Loi du 16 août 1873. 

Id. 17 août 1875 • 

Versement fait le 5 jnin 1875. 

Id. fait le 1 1 août 1873. • 

Loi du 16 mars 18741 it.lomteu1·, n• 78 

Versements faits en 1874 •.• 

Loi du 21 mars lll75, Jloni/em·, n• 1!2. 

Versements faits en t 875 . • 

Id. faite en 1876 

Loi du 27 mai 1876, 11Jonileur1 n• 152 

Id. 6 mai 1877, /Jloniteur, n• 120. 

Yersements faits en 1877 . - • • • 

Loi du 3 juin 11178, 11Ioniteur, u• 1 ~9 . 

Versements faits en 1878 ..•• 

Loi du 26 août 1878, Moniteur, n• 250. 

Versement fait le 1 O janvier 18,711. 

Id. fait le 8 février 1870 

Loi du t •r avril 1 !179, Moniteur, n• 04. 

Versement fait le ~l mai 1871> • 

2,000,000 • 

3,000,000 • 

11000,000 D 

• 
075,000 • 

1,500,000 • 

25,000 • 

2,500,000 • 

2,500,000 • 

2,400,000 " 

1,800,000 • 

1,500,000 • 

600,000 ,, 

500,000 • 

• 
000,000 " 

2!\0,000 " 

1,000,000 • 1 . l 250,000 • 

2,500,000 • , 

. , ' 

20,000 o 

À 11.EPOaUR. • , • , , • , !2217001000 •J 1,8401000 • 
1 

l • 
1 • . 

500,000 . • 

• 
500,000 • 

. 
200,000 • 
200,000 • 
400,001> • 

• 
500,000 • 

• . . 
100,000 • . 
550,00ll • 

• 
250,000 •• 
300,000 • 

• . 
700,00!) • 

• 
300,000 • 

• 
200,000 • . 

• 
100,000 • 
-.,- 

4,000,000 • 
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NO 
,, 

DATES DES LOIS Par Pat· Par 

d'ordre, ET DES VERSll~lEt'TS EFF~CTUÉS, l'Étnl. la province. la ville. 

RsPOnT .•..•••. 211,100,000 . 1,840,000 • 4,000,000 . 
o:.! Loi du 1!4juin 1870, JJJ011€101.1r, n• 177 ... .. . . . . . 1;000,000 n " • 
:n ltl. 7 août 18701 11/onitwr, n° 11'.!1 • • . • l 1 1 ,:_ 'il,1100,000 • . • 
54 Versement fait le 4 novembre 1870 . . . • , . . ..• • • 470,704 7'.! 

35 Id. fait le 'ilO mars 1880. , . • , • • . . • • • n 110,000 • • 
36 Loi du 110 avril 18801 Moniteur, n• ......... 4iOOO,OOO » n n 

ÎOTAUX. , , •• • •• 20,1!001000 ~ 2,040,000 • 4,470,794 72 

Tout GÉIIÊR.lL. • • • • • • • 56,410,704 72 
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Relevé des sommes payées pou,r l'établissement du nouveau Palais de Justice 
à Bruxelles. 

d'ordre. 
DIVISION, 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

to 
11 

12 

15 

14 

15 

Dépenses antérieures à la confection des plans par M. Poelaert . 

Dépenses pour les expertises faites à la demande du Département 
de la Justice • • • • • • • • • • • • • . , . 

Prix d'acquisition des propriétés cédées de gré à gré . 

lù. id. expropriées • 

Indemnités pour délogement à l'amiable • 

Id. id. à fixer par le tribunal. 

Honoraires des avocats et avoués • • • 

Frais de justice par suite de jugements. 

Matériel du bureau des travaux. 

Traitement des employé, . • 

Payement aux entrepreneurs. 

Honoraires de l'architecte • • 

Achat de modèles-types de pierres, eto., , 

Remboursement à la ville de Bruxelles, pour déviation d'un 
égout • • • . . ...••• 

Part contributive de l'Ëtat dans la dépense de l'établissement 
d'une communication entre la rue de la Régence et la rue des 
Quatre-Bras. • • • . • • • • • • • • . . • . • • • • 

TOTAUX, • 

OtPENSES 

nu 

DtPENSES 

au 

31 décembre 1870.131 décembre 1880. 

7,474 ss 7,474 58 

11,865 10 12,581 20 

2,350,523 60 2,465,073 60 

1,047,866 50 1,007,894 07 

42,746 86 42,746 80 

0,630 82 12,533 82 

50,251 25 31,280 70 

17,308 82 17,308 82 

74,728 06 82,542 15 

690,507 42 811,540 64 

26,517,823 015 30,141,808 8!5 

444,326 70 444,326 70 

'56,535 68 36,535 68 

3,723 22 3,725 22 

20,272 50 20,272 50 

31,314,484 06 35,228,434 29 
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PALAIS DE JUSTICE. - DIRECTION DES TRAVAUX. 

c Bruxelles, le t 'll avril 1881. 

» A Monsiem' le /Jlinistre de la Justice, 

)) MONSIEUR LE MINISTRE, 

11 J'ai eu l'honneur de recevoir votre dépêche du 7 de ce mois, par 
laquelle vous me posez ces deux questions : 

>) ! 0 A quelle époque le Palais de Justice pourra-t-il être terminé? 
» 2° A quelle époque, sans attendre l'achèvement de l'édifice, les Cours 

et tribunaux pourront-ils y être installés? 

» Vous me rappelez, en même temps, la recommandation que vous m'avez 
faite, Monsieur le Ministre, d'activer les travaux de manière à permettre aux 
divers corps judiciaires de siéger dans le nouveau Palais au plus tard au 
mois d'octobre :1882. 

,, Je répondrai d'abord à la deuxième demande, parce qu'elle soulève la 
question de savoir s'il est possible d'installer les Cours et tribunaux dans le 
nouveau Palais, avant l'achèvement de la salle des pas perdus? 

n Les travaux qui restent à exécuter pour la terminer, sont de deux 
natures différentes; ils comprennent l'achèvement du dôme dont une partie, 
de 57 mètres de hauteur, doit encore être exécutée; ces travaux de grosse 
construction sont concentrés dans l'espace occupé par les quatre piles cen 
trales et leur exécution prendra encore deux campagnes. 

,, Quant à tous les autres ouvrages de plafonnage, de stucage, de ravale 
ment et de marbrerie, nécessaires pour terminer entièrement la salle des pas 
perdus et les galeries qui l'entourent au 1 or étage, les projets de ces travaux 
sont faits et toutes les mesures sont prises pour les entamer très-prochaine 
ment. Ils figurent avec raison parmi les plus importants, surtout au point de 
vue de la conception architecturale et, aussi longtemps qu'ils ne seront pas 
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compléternent achevés, tout au moins dans les galeries où débouchent les 
salles d'audience de la Cour de cassation et de la Cour d'appel, il me paraît 
bien difficile que ces deux corps judiciaires puissent être installés dans le 
Palais. 

» Tous ces travaux sont si compliqués et demandent à être exécutés avec 
une telle précision, que ce serait s'exposer à commettre des erreurs très 
regretlables en les exécutant avec une précipitation exagérée. Je viens donc 
vous prier, Monsieur le Ministre, dans l'intérêt même du monument, de 
vouloir bien ne pas insister sur la recommandation que vous m'avez faite et 
de retarder jusqu'en octobre 1885, l'installation des Cours et tribunaux. 

n Indépendamment de la salle des pas perdus, il nous reste encore à 
achever les salles des audiences solennelles de la Cour d'appel et de la Cour 
de cassation, ainsi que le grand escalier. descendant vers la rue dos Minimes; 
partout les travaux de plafonnage, de stucage, de ravalement et de marbre 
rie sont en cours d'exécution et je ne doute pas qu'ils ne puissent être ter 
minés pour la fin de la campagne prochaine; mais tous ces travaux finis, il 
i·estera à peindre les salles et à achever cornplétement une infinité de tra 
vaux qu'il est difficile de définir et qui doivent être exécutés pour pouvoir 
procèder à la réception du Palais. 

» Je dois d'ailleurs appeler votre attention sur une considération qui a 
son importance. Le Palais ne sera entièrement fermé qu'après l'achèvement 
du dôme, c'est-à-dire l'année prochaine; dans l'intérêt des magistrats, il me 
parait désirable de ne pas l'occuper immédiatement et de donner à tous les 
travaux. récemment exécutés, le temps de s'assécher; un an au moins sera 
nécessaire pour obtenir ce résultat. 

)) Si pour les motifs qui précèdent, j'ai le regret de ne pouvoir prendre 
l'engagement formel d'achever le Palais en 188'2~ de manière à permettre 
au mois d'octobre de cette année, l'installation des Cours et tribunaux, je 
puis cependant vous donner l'assurance que toutes les mesures sont prises 
pour activer les travaux autant que possible. 

» Les travaux de menuiserie sont très-avancés et cette année toutes les 
salles d'audience seront revêtues des lambris qu'elles doivent 1recevoir. 

1> Je compte vous soumettre aussi prochainement des propositions pour 
la fourniture des objets en bronze à placer sur les portes et les châssis des 
fenêtres, ainsi que pour les ouvrages de peinture à faire à l'intérieur du 
Palais. Ces derniers travaux .sont très-importants et ne pourront être confiés 
qu'à des personnes offrant toutes les garanties d'une bonne exécution. 

» Avant de terminer ce rapport, permettez-moi de vous rappeler, Mon 
sieur le Ministre, que la première pierre des fondations du Palais a été posée 
en septembre 1866, qu'au mois d'octobre 1868, l'entreprise du Palais a été 



( Hi ) [N° 127.] 

adjugée a M. Devestel et que les événements politiques de i.870 ont fait 
perdre cette campagne; conséquemment tous les travaux exécutés à ce jour 
pour la construction d'un des plus grands monuments connus, n'ont pris 
en réalité que treize années à peine, ou plutôt treize campagnes de six mois 
environ. 

» Ce fait sera considéré comme exceptionnel aux yeux surtout de tous les 
architectes qui ont été à même d'apprécior les difficultés rencontrées dans 
l'exécution du Palais de Justice, et vous y trouverez, j'espère, la preuve, 
l\lonsieur le lUinislre, que les travaux ont été dirigés avec toute l'activité 
possible, 

n L'inspecteur général des pçnt« et chaussées, 
>> (Signé) WELLENs. 

Pour copie conforme : 
» Le Secrétaire général dit Ministre de la Justice, 

)) BERDEN. )) 


